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Formation Ambulancier 
CONDITIONS D’ADMISSION 

 

 

Arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'ambulancier et aux conditions de formation de 
l'auxiliaire ambulancier 
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Les publics cibles de la formation  
• Tout public  

 
Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap et/ou titulaires 
d’une Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH). 
 

Pré-requis et conditions d’accès à la formation 
 
Pas de diplôme requis.  
 
Pour devenir ambulancier, il faut être en possession :  

• D’un certificat médical de non-contre-indications à la profession d’auxiliaire 
ambulancier délivré par un médecin agréé 

• D’un certificat médical de vaccination conformément à l’article L. 3111-4 du 
code de la santé publique 

• D’un permis de conduire hors période probatoire (3 ans de permis ou 2h ans en 
cas de conduite accompagnée) 

 
 

Prérequis 
• Sur sélection  
• Aucune condition de diplôme n’est requise 
• Être titulaire du permis B en cours de validité depuis 3 ans ou 2 ans en conduite 

accompagnée 
• Fournir une attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance après 

examen médical effectué dans les conditions définies à l’article R. 221-10 du code de 
la route 

• Fournir un certificat médical de non contre-indication à la profession d’ambulancier 
délivré par un médecin agréé par l’Agence Régionale de Santé 

• Fournir un certificat médical avec les vaccinations à jour (BCG, DTP, Hépatite, Covid) 
 
 

Modalités d’accès à la formation  

Le processus de sélection des candidats à l’IFA comprend : 
• Une épreuve d’admissibilité sur dossier 
• Un stage d’observation 
• Un entretien d’admission 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : sélection sur dossier complet, notée sur 20. Une note 

inférieure à 10 est éliminatoire. Le dossier comprend les pièces suivantes : 

1. Une pièce d’identité ; 

2. Le permis de conduire, hors période probatoire, conforme à la législation en vigueur et 
en état de validité ; 

3. L’attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance après examen 

médical effectué dans les conditions définies à l’article R. 221-10 du code de la 

route ; 
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4. Un certificat médical de non contre-indication à la profession d’ambulancier délivré par 
un médecin agréé ; 

5. Un certificat médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant 

les conditions d’immunisation des professionnels de santé en France ; 

6. Une lettre de motivation obligatoirement manuscrite ; 

7. Un curriculum vitae ; 

8. Un document manuscrit relatant, au choix du candidat, soit une situation 

personnelle ou professionnelle vécue, soit son projet professionnel en lien avec 

les attendus de la formation. Ce document n’excèdera pas deux pages ; 

9. Selon la situation du candidat, la copie des originaux de ses diplômes ou titres traduits 
en français ; 

10. Le cas échéant, la copie de ses relevés de résultats et appréciations ou bulletins scolaires 
; 

11. Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées 

éventuellement des appréciations et/ou re commandations de l’employeur (ou 

des employeurs) ; 

12. Pour les ressortissants hors Union européenne, une attestation du niveau de langue 

française requis B2 ou tout autre document permettant d’apprécier la maitrise de la 

langue française. 

13. Le candidat ayant exercé au moins un mois, en continu ou discontinu, comme 

auxiliaire ambulancier ou comme conducteur d’ambulance, dans les trois 

dernières années, fournit l’attestation d’employeur figurant en annexe. 

Les candidats peuvent également joindre tout autre justificatif valorisant un 

engagement ou une expérience personnelle en lien avec la profession d’ambulancier. 

 

L'ensemble du dossier d'admissibilité est apprécié au regard des attendus de la formation 

figurant dans l'annexe V et noté sur 20 points par un binôme d'évaluateurs composé d'un 

ambulancier diplômé d'Etat en activité professionnelle ou d'un chef d'entreprise de 

transport sanitaire titulaire du diplôme d'Etat d'ambulancier, et d'un formateur 

permanent ou d'un directeur en institut de formation d'ambulanciers. 

 
 
 

Public en situation de handicap  
 
La formation est accessible aux personnes en situation de handicap, sous réserve de l’étude 
préalable de chaque situation individuelle et d’une aptitude à l’emploi évaluée lors des visites 
médicales auprès du médecin agréé de l’ARS et de la Préfecture. 

Pour toute demande concernant l’accueil d’une personne en situation de handicap, veuillez 
nous contacter à l’adresse mail suivante :  contact@ifrtscorse.eu
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